


































































































































































































































































RÈGLEMENT NO 277-13-007CONCERNANT LA VIDANGE PÉRIODIQUE 

DES FOSSES SEPTIQUES OU DE RÉTENTION -------------------

5. EXÉCUTION DU TRAVAIL ET OBLIGATIONS 

S.1. OBLIGATIONS DE L'INSPECTEUR MUNICIPAL: 

À choque année, au fur et à mesure de l'exécution du travail, l'inspecteur de concert avec l'entrepreneur 
détermine la période de calendrier au cours de laquelle la municipalité procédera à la vidange des fosses 
septiques. 

L'inspecteur doit donner, à l'occupant d'une résidence isolée, un avis écrit d'au moins une semaine et d'au 
plus deux semaines de lo période de calendrier ou cours de laquelle l'entrepreneur procédera à Jo vidange. 

Cet avis sera expédié par lo poste à l'adresse où sont expédiés les comptes de taxes, par courriel ou remis à 

l'occupant de la résidence isolée ou à une personne raisonnable résidant sur les lieux. 

Après la vidange, un constat des travaux est dressé pour chaque fosse septique vidangée. L'inspecteur 
consigne les renseignements, dons Je registre qu'il tient à cet effet, et en remet une copie aux 
propriétaires. 

5.2 . OBLIGATIONS DE L'OCCUPANT OU DU PROPRIÉTAIRE: --- -----------
L'occupant doit, ou cours de la période de calendrier déterminée par l'inspecteur, permettre à 

l'entrepreneur de vidanger la fosse septique desservant sa résidence isolée; 

L'occupant d'une résidence isolée doit localiser clairement l'ouverture de lo fosse septique. La localisation 
doit être effectuée au plus tord la veille du premier jour de la période de calendrier prévue. 

Tout capuchon ou couvercle fermant l'ouverture de la fosse septique doit être dégagé de toutes 
obstructions et doit pouvoir être enlevé sons difficulté. 

L'occupant d'une résidence isolée doit nettoyer le terrain donnant accès à la fosse septique de telle sorte 
que le véhicule de l'entrepreneur puisse être placé à moins de quinze (15) mètres de la fosse septique; 

Si l'entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l'occupant a omis de préparer son terrain pour 
permettre de procéder à la vidange ou cours de la période de calendrier indiquée à l'avis par l'inspecteur, 
les coOts occasionnés pour la visite additionnelle seront acquittés entièrement par le propriétaire. Ceux-ci 
seront facturés et payables immédiatement. 

6. DÉFICIENCE DES INSTALLATIONS SANITAIRES -------

DÉFICIENCE(S) -------6.1. 

Si lors d'une inspection, il est constaté qu'un système d'évacuation et de traitement des eaux usées est 
déficient au point d'être une source de nuisances, une source de contamination des eaux de puits ou de 
sources servant à l'alimentation ou une source de contamination des eaux superficie/les, le conseil sur 
réception du rapport, peut adopter une résolution qui en prend acte et autoriser l'envoi d'une mise en 
demeure ou propriétaire de se conformer à la règlementation applicable. 
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RÈGLEMENT NO 277-13-007CONCERNANT LA VIDANGE PÉRIODIQUE 
DES FOSSES SEPTIQUES OU DE RtTENTION 

6.2. DÉFAUT DE SE CONFORMER 

À défaut par le propriétaire de se conformer, dans les soixante Jours à la règlementation applicable, le 
conseil peut mandater les professionnels et entrepreneurs compétents pour effectuer les travaux requis 
afin de rénover, modifier ou reconstruire le système sanitaire déficient conformément à la règlementation 
municipale, le tout aux frais du propriétaire. Les frais ainsi engagés par la municipalité sont assimilables à 

une taxe foncière 

7. VIDANGE ADDITIONNELLE 

Si au cours de la période s'écoulant entre deux vidanges obligatoires prescrites aux termes du présent 
règlement, la fosse septique d'une résidence isolée est pleine de boue; l'occupant doit procéder à la 
vidange. 

Le fait que l'occupant fasse vidanger une fosse septique autrement que dans le cadre du service décrété au 
présent règlement, n'exempte pas cet occupant de l'obligation de laisser vidanger sa fosse septique au 
moment déterminé par l'inspecteur. 

8. TERRITOIRE 

Le présent règlement s'applique sur l'ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Charles-sur• 
Richelieu à l'exception des résidences desservies par le réseau municipal d'égout. 

9, POUVOIR DE L'INSPECTEUR OU DU REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ 

L'inspecteur ou Je représentant de la municipalité est autorisé à visiter et examiner, entre 7 h et 19 h,toute 
propriété immobilière où est située une résidence isolée pour constater le bon fonctionnement de tout 
système d'évacuation et de traitement des eaux usées, pour effectuer le mesurage de l'écume et des boues 
des fosses septiques ou pour procéder à la vidange de la fosse. 

1 O'. INFRACTION 

Quiconque contrevient à quelques dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible 

d'une amende minimale de cinquante dollars (50,00 $) et maximale de mille dollars (1000,00 $), si le 
contrevenant est une personne physique, d'une amende minimale de cent dollars (100,00 $) et maximale 
de deux mille dollars (2 000,00 $) s'il est une personne morale. En cas de récidive, le montant maximum 
fixé pour chaque catégorie est doublé. 

Les amendes prescrites au paragraphe précédent n'ont pas pour effet de restreindre l'application de 
l'article 89 du Q-2, r.22, mais sont concurrentielles. 

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée et la sanction 
édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l'infraction. 
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RÈGLEMENT NO 277-13-007CONCERNANT LA VIDANGE PÉRIODIQUE 

DES FOSSES SEPTIQUES OU DE RÉTENTION 

11 . APPLICATION - - ------------------------------

Le conseil autorise, de façon générale tout agent de la paix ainsi que l'inspecteur, à entreprendre des 

poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise 

généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin ; 

l'inspecteur est chargé de l'application du présent règlement. 

12, DISPOSITIONS DIVERSES -------------- ---- ----------

Toutes les eaux usées contenues clans un véhicule utilisé pour le transport doivent être contenues dans un 

réservoir étanche de telfe sorte que les eaux usées ne puissent s'écouler sur la chaussée. 

Le fait de ne pas faire vidanger une fosse septique à la fréquence prescrite par le Q-2, r-.22 ou de maintenir 

la fosse remplie de boue à pleine capacité durant telfe période, constitue une nuisance. 

13. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur après l'accomplissement des formalités prévues par Ja loi. 

Sébastien Raymond, maire 

Avis de motion : 2013-12-04 

Adoption le: 2014-01-08 

Publication : 2014-01-09 

Entrée en vigueur: 2014-01-09 

Fortier, directrice générale et sec-très. 
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Province de Québec 
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu 
MRC de la Vallée-du-Richelieu 
 

Adoption du règlement # 2018-R-250 concernant la vidange 
périodique des fosses septiques  
 

Attendu que le Conseil est soucieux de préserver la qualité de l’environnement;  

Attendu que l’article 88 du règlement Q-2, r.22 stipule qu’il est du devoir de toute 

municipalité d’exécuter et de faire exécuter ce règlement;  

Attendu que l’article 13 du règlement Q-2, r.22 exige une vidange de la fosse 

septique au moins une fois tous les 2 ans pour les résidences d’occupation 

permanente et au moins une fois tous les 4 ans pour une résidence d’occupation 

saisonnière; 

Attendu que l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales stipule qu’une 

municipalité peut adopter des règlements en matière d’environnement; 

Attendu que l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales prévoit que 

toute municipalité locale peut, aux frais du propriétaire de l’immeuble, installer et 

entretenir tout système de traitement des eaux usées ou le rendre conforme au 

règlement sur l’évacuation des eaux usées des résidences isolées;  

Attendu que l’article 96 de cette loi prévoit que toute somme due à la municipalité 

à la suite de son intervention en vertu de cette loi est assimilée à une taxe foncière 

si la créance est reliée à un immeuble et si le débiteur est le propriétaire de cet 

immeuble;  

Attendu que le Conseil de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu considère 

qu’il est dans l’intérêt de l’ensemble de la population que la municipalité pourvoit 

à la vidange des fosses septiques situées sur son territoire et visée aux articles 10 

et 11 du règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées de résidences 

isolées et qu’elle s’assure de la conformité des installations situées sur son 

territoire;  

Attendu que pour une meilleure gestion administrative de ce service municipal, il 

y a lieu de créer un règlement pour un tel service et pourvoir à son financement; 

Attendu que l’avis de motion a été donner à la séance du Conseil du 2 octobre 

2018 par monsieur Martin Beaudoin sous la résolution #2018-10-135 

Attendu que le premier projet de règlement a été adopter à la séance du conseil 

du 2 octobre 2018, sous la résolution # 2018-10-136 

En conséquence, il est proposé par Martin Beaudoin et appuyé par Michel 

Robichaud et unanimement résolu que le règlement soit adopté et décrété ce qui 

suit.  

SECTION I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 Préambule  

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement  
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Article 2 Définitions 

Boues : Dépôt solitude, écumes, liquides pouvant se trouver à l’intérieur des 

fosses septiques. 

Eaux ménagères : Les eaux de la lessiveuse, de l’évier, du lavabo, du bidet, de la 

baignoire, de la douche ou de tout autre appareil autre qu’un cabinet d’aisances.  

Eaux usées : Les eaux provenant d’un cabinet d’aisances combiné aux eaux 

ménagères.  

Entrepreneur : Entrepreneur chargé de réaliser la vidange des fosses septiques 

par résolution du Conseil de la municipalité.  

Fosse septique : Un système de traitement primaire constitué d’un réservoir 

destiné à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères avant leur évacuation 

vers un élément épurateur.  

Inspecteur : Officier municipal chargé de l’application du règlement ainsi que tout 

autre employé désigné par le Conseil pour l’application du présent règlement.  

Municipalité : Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu. 

Occupant : Toute personne qui occupe de façon continue ou non une résidence 

isolée. 

Propriétaire : Toute personne propriétaire d’une résidence isolée donc le nom 

figure au rôle d’évaluation.  

Résidence isolée : Une habitation unifamiliale ou multifamiliale comprenant six (6) 

chambres à coucher ou moins, et qui n’est pas raccordée à un système d’égout 

autorisé en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q. 

c. Q-2);  

Est assimilé à une résidence isolée tout autre bâtiment qui rejette exclusivement 

des eaux usées et dont le débit total quotidien est d’au plus 3 240 litres;  

Aux fins d’application du présent règlement, l’expression résidence d’occupation 

saisonnière se définit comme tout immeuble classé par l’évaluation comme étant 

un chalet, une cabane à sucre et autres items désignés par l’évaluateur qui sous-

entend une utilisation saisonnière. 

Vidange : Opération consistant à retirer complètement d’une fosse septique tout 

son contenu, soit les liquides les écumes et solides, jusqu’à concurrence de sa 

pleine capacité.  

Article 3 Territoire  

Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la municipalité de 

Saint-Denis-sur-Richelieu à l’exception des résidences desservies par le réseau 

municipal d’égout.  

Article 4 Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet d’établir, de maintenir et de régir un service 

municipal pour la vidange périodique des fosses septiques des résidences isolées 

sur son territoire.  

Sous l’autorité du directeur général, l’inspecteur municipal est le fonctionnaire 

désigné pour assurer l’application du présent règlement. 

Jusqu’à ce qu’il soit prévu autrement par règlement à cet effet, le Conseil confie 

par résolution à l’entreprise privée, l’exécution de ce service. 

L’entreprise, à qui le Conseil aura confié l’exploitation du service, remplit ses 

fonctions, sous la surveillance et le contrôle d’un employé municipal. 
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Le présent règlement a aussi pour objet d’établir les règles afin d’assurer un 

service de qualité et son financement. 

 

SECTION II : DISPOSITIONS CONCERNANT LA VIDANGE DES FOSSES              
     SEPTIQUES  

 

Article 5 Fréquence de la vidange 

Toute fosse septique de résidence permanente doit être vidangée minimalement 

tous les deux (2) ans. Toute fosse septique de résidence saisonnière doit être 

vidangée minimalement tous les quatre (4) ans. 

Nonobstant l’alinéa précédent, toute fosse septique doit être vidangée au besoin 

en fonction de l’intensité de son utilisation.  

Article 6 Avis de visite  

L’inspecteur doit donner, à l’occupant d’une résidence isolée, un avis écrit d’au 

moins une semaine et d’au plus deux semaines de la période de calendrier au 

cours de laquelle l’Entrepreneur procédera à la vidange.  

Cet avis sera expédié par la poste à l’adresse où sont expédiés les comptes de 

taxes. 

Article 7 Tarification 

Afin de pourvoir au paiement du service de vidanges périodique des fosses 

septiques, il sera imposé une compensation pour chaque résidence isolée 

assujettie au règlement.  

Cette tarification sera imposée annuellement, à même le compte de taxes et en 

tenant compte de l’étalement relatif à la fréquence de la vidange. 

Dans un souci d’équité envers tous les contribuables, la tarification sera imposée 

à chaque résidence, selon la fréquence des vidanges prescrites à l’article 5 du 

présent règlement, selon le type de résidences, de fosses, ou plus fréquemment 

si le propriétaire en fait la demande par avis écrit, déposée à cet effet, à la 

municipalité.  

La tarification est fixée en tenant compte du coût engendré par l’Entrepreneur et 

les autres coûts accessoires en fonction du calcul des vidanges devant se faire 

annuellement, aux 2 ans, ou 4 ans. 

Le paiement de cette tarification est assujetti au Règlement de taxation en vigueur 

pouvant ainsi, si le montant le justifie, être étalé sur plusieurs versements au cours 

de l’année. 

SECTION III : OBLIGATION DU PROPRIÉTAIRE OU DE L’OCCUPANT  

 

Article 8 Obligation    

L’occupant doit, au cours de la période de calendrier déterminée par l’inspecteur, 

permettre à l’inspecteur ou à l’Entrepreneur de vidanger la fosse septique 

desservant sa résidence isolée.   

Article 9 Localisation et déterrement  

L’occupant d’une résidence isolée doit localiser clairement l’ouverture de la fosse 

septique. La localisation doit être effectuée au plus tard la veille du premier jour de 

la période de calendrier prévue. Tout capuchon ou couvercle fermant les 

ouvertures de la fosse septique doit être dégagé de toutes obstructions et doit 

pouvoir être enlevé sans difficulté, et ce, en tout temps.  
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Article 10 Nettoyage et accès   

L’occupant doit nettoyer les lieux donnant accès à la fosse septique, afin de 

permettre au véhicule de l’Entrepreneur de s’installer à une distance n’excédant 

pas quinze (15) mètres de l’ouverture de ladite fosse. 

Si l’Entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l’occupant a omis de préparer 

son terrain pour permettre de procéder à la vidange au cours de la période de 

calendrier indiquée à l’avis par l’inspecteur, les coûts occasionnés pour la visite 

supplémentaire seront acquittés entièrement par le propriétaire. Ceux-ci seront 

facturés et payables immédiatement.   

Article 11 Matière interdite 

Si, lors de la vidange, l’Entrepreneur constate qu’une fosse septique contient des 

matières combustibles, chimiques, métalliques, toxiques, explosives, corrosives, 

radioactives ou autrement dangereuses, le propriétaire est tenu de faire exécuter 

lui-même la vidange, de faire décontaminer les eaux usées avant d’en disposer 

conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c Q-2) demeure 

sous la responsabilité et à la charge du propriétaire.  

Article 12 Vidanges supplémentaires  

Si au cours de la période s’écoulant entre deux vidanges obligatoires prescrites 

aux termes du présent règlement, la fosse septique d’une résidence isolée est 

pleine de boues usées, l’occupant doit procéder à la vidange. Le fait que l’occupant 

fasse vidanger une fosse septique autrement que dans le cadre du service décrété 

au présent règlement n’exempte pas cet occupant de l’obligation de laisser 

vidanger sa fosse septique au moment déterminé par l’inspecteur et d’acquitter la 

compensation pour ce service.   

SECTION IV : POUVOIR ET DEVOIRS DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL 

Article 13 Application  

L’inspecteur est chargé de l’application du présent règlement.  

Article 14 Inspection  

L’inspecteur peut visiter et examiner toute propriété, entre sept (7) heures et dix-

neuf (19) heures, pour constater si le présent règlement y est exécuté. Le 

propriétaire, le locataire ou l’occupant est tenu de recevoir l’inspecteur et de 

répondre à toutes les questions qui lui sont posées relativement à l’exécution de 

ce règlement.  

Article 15 Supervision.  

L’inspecteur supervise les travaux réalisés par l’Entrepreneur pour la vidange des 

fosses septiques dans le cadre de l’application du présent règlement.  

Article 16 Période de vidange 

L’inspecteur détermine la période au cours de laquelle aura lieu chaque année la 

vidange des fosses septiques. À chaque année, au fur et à mesure de l’exécution 

du travail, l’inspecteur de concert avec l’Entrepreneur, détermine la période de 

calendrier au cours de laquelle la municipalité procédera à la vidange des fosses 

septiques et envoie les avis de visite en vertu de l’article 6 du présent règlement.  

Article 17 Registre  

Après la vidange, un constat des travaux est dressé pour chaque fosse septique 

vidangée. L’inspecteur tient des registres distincts de l’ensemble des rapports 

pouvant être rédigés incluant le rapport de l’Entrepreneur. L’inspecteur consigne 

les renseignements, dans le registre qu’il tient à cet effet, et en remet une copie 

aux propriétaires.  
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Article 18 Compte rendu annuel  

L’inspecteur remet au Conseil de la municipalité, à chaque année, un compte 

rendu des activités réalisées dans le cadre du service décrété par le présent 

règlement. Ce compte rendu contient notamment les renseignements suivants :  

i)  Nombre de fosses septiques vidangées;  

ii)  L’état de ces fosses;  

iii)  Recommandations de l’inspecteur.  

 

Article 19 Déficience de l’installation sanitaire lors de la vidange de  

  fosse septique 

Si lors d’une inspection, il est constaté qu’un système d’évacuation et de traitement 

des eaux usées est déficient au point d’être une source de nuisances, une source 

de contamination des eaux de puits ou de sources servant à l’alimentation ou une 

source de contamination des eaux superficielles, l’inspecteur est autorisé à 

émettre un constat d’infraction au propriétaire mentionnant de se conformer à la 

règlementation applicable.  

À défaut par le propriétaire de se conformer, dans les quatre-vingt-dix jours à la 

règlementation applicable, le Conseil peut mandater les professionnels et 

entrepreneurs compétents pour effectuer les travaux requis afin de rénover, 

modifier ou reconstruire le système sanitaire déficient conformément à la 

règlementation municipale, le tout aux frais du propriétaire.  

Les frais ainsi engagés par la municipalité sont assimilables à une taxe foncière. 

SECTION V : SANCTIONS ET DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 20 Infraction 

Quiconque contrevient à quelques dispositions du présent règlement commet une 

infraction et est passible d’une amende minimale de cinquante dollars (50,00 $) et 

maximale de mille dollars (1000,00 $), si le contrevenant est une personne 

physique, d’une amende minimale de cent dollars (100,00 $) et maximale de deux 

mille dollars (2 000,00 $) s’il est une personne orale. En cas de récidive, le montant 

maximum fixé pour chaque catégorie est doublé.  

Toute infraction continue à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement 

constitue, jour par jour, une infraction séparée et distincte.  

Les amendes prescrites au paragraphe précédent n’ont pas pour effet de 

restreindre l’application de l’article 89 du Q-2, r.22, mais sont concurrentielles.  

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction 

séparée et la sanction édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque 

jour que dure l’infraction.  

Article 21 Non-responsabilité de la Municipalité  

Lors d’une vidange, la municipalité ne peut être responsable de dommage à la 

propriété ou aux personnes suite à un bris, une défectuosité ou un vice du système 

relatif à l’évacuation et au traitement des eaux usées des résidences isolées.   

Article 22 Dispositions diverses  

Toutes les eaux et boues usées contenues dans un véhicule utilisé pour le 

transport doivent être contenues dans un réservoir étanche de telle sorte que les 

eaux usées ne puissent s’écouler sur la chaussée.  

Le fait de ne pas faire vidanger une fosse septique à la fréquence prescrite par le 

Q-2, r.22 ou de maintenir la fosse remplie de boue à pleine capacité durant telle 

période, constitue une nuisance.  
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Article 23 Entrée en vigueur 

 Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément aux dispositions 

de la Loi. 

 

Pascal Smith       Ginette Thibault  

Directeur général et trésorier     Mairesse 

________________________    ______________________ 

 

Avis de motion : 2 octobre 2018 

Dépôt du projet : 2 octobre 2018 

Adoption du règlement : 5 novembre 2018 

Publication :  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 
M.R.C. DE LA VALLÉE DU RICHELIEU 
 
 
RÈGLEMENT #1-2016 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA VIDANGE 
PÉRIODIQUE DES FOSSES SEPTIQUES 

 
Considérant que le conseil, soucieux de préserver la qualité de l’environnement dans la 
municipalité, désire assurer aux citoyens que les fosses septiques soient 
périodiquement vidangées à compter de l’année 2017 ; 

 
Considérant que le conseil de la municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu considère qu’il 

est dans l’intérêt de l’ensemble de la population que la municipalité pourvoit à la vidange 

des fosses septiques situées sur son territoire et visées aux articles 10 et 11 du 

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées de résidences isolées et 

qu’elle s’assure de la conformité des installations situées sur son territoire ;  

 
Considérant que l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47,1) 
permet à toute municipalité d’adopter des règlements en matière d’environnement ; 
 
Considérant que l’article 88 du règlement Q-2, r. 22 stipule qu’il est du devoir de toute 

municipalité d’exécuter et de faire exécuter ce règlement ;  

 

Considérant que l’article 13 du règlement Q-2, r. 22 exige une vidange de la fosse 

septique au moins une fois tous les 2 ans pour les résidences d’occupation permanente 

et au moins une fois tous les 4 ans pour une résidence d’occupation saisonnière ; 

 

Considérant que l’article 25.1. de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47,1)  

prévoit que toute municipalité locale peut, aux frais du propriétaire de l’immeuble, installer 

et entretenir tout système de traitement des eaux usées ou le rendre conforme au 

Règlement sur l’évacuation des eaux usées des résidences isolées;  

 

Considérant que l’article 96 de de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47,1) 

prévoit que toute somme due à la municipalité à la suite de son intervention en vertu de 

cette loi est assimilée à une taxe foncière si la créance est reliée à un immeuble et si le 

débiteur est le propriétaire de cet immeuble ;  

 

Considérant que pour une meilleure gestion administrative de ce service municipal, il y a 

lieu de créer un règlement pour un tel service et pourvoir à son financement ; 

 

Considérant qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la 

séance régulière du mois de mars 2016 ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par monsieur Pascal 

Smith et unanimement résolu que le règlement suivant soit adopté et il est décrété ce qui 

suit : 

 
SECTION 1 DISPOSITION GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2    OBJET 

 
Le présent règlement a pour objet d’établir, de maintenir et de régir un service municipal 

pour la vidange périodique des fosses des résidences isolées sur son territoire. 

 

Saint-Man: 
Sllf·RiChtJlitJU 



 

 

 

Sous l’autorité du directeur-général, l’inspecteur municipal est le fonctionnaire désigné 

pour assurer l’application du présent règlement. 

 

Jusqu’à ce qu’il soit prévu autrement par règlement à cet effet, le conseil confie par 

résolution à l’entreprise privée, l’exécution de ce service. 

 

L’entreprise, à qui le conseil aura confié l’exploitation du service, remplit ses fonctions, 

sous la surveillance et le contrôle d’un employé municipal. 

 

Le présent règlement a aussi pour objet d’établir les règles afin d’assurer un service de 

qualité et son financement. 

 

ARTICLE 3       DÉFINITIONS 

 
Dans le présent règlement, sauf si le contexte exige un sens différent, les expressions, 
les mots ou les termes suivants signifient : 

 
AGENT EN ENVIRONNEMENT : toute personne chargée de l’application du présent 
règlement sous la direction de l’inspecteur ; 
 
EAUX MÉNAGÈRES :  les eaux de la lessiveuse, de l’évier, du lavabo, du bidet, de la 
baignoire, de la douche ou de tout autre appareil autre qu’un cabinet d’aisance ; 

 
EAUX USÉES : les eaux provenant d’un cabinet d’aisance combinées aux eaux 
ménagères ; 

 
ENTREPRENEUR : l’entrepreneur chargé de réaliser la vidange des fosses septiques 
par résolution du conseil de la municipalité ; 

 
FOSSE SEPTIQUE : un système de traitement primaire constitué d’un réservoir destiné 
à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères avant leur évacuation vers un élément 
épurateur ; 

 
INSPECTEUR : l’inspecteur municipal chargé de l’application du présent règlement ; 

 
MUNICIPALITÉ : la municipalité de Saint-Marc-sur Richelieu ; 

 
OCCUPANT : toute personne qui occupe de façon continue ou non une résidence isolée; 

 
PROPRIÉTAIRE : toute personne propriétaire d’une résidence isolée ; 

 
RÉSIDENCE ISOLÉE : une habitation unifamiliale ou multifamiliale comprenant six (6) 
chambres à coucher ou moins, et qui n’est pas raccordée à un système d’égout autorisé 
en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q. c. Q-2) ; 

 
Est assimilé à une résidence isolée tout autre bâtiment qui rejette exclusivement des 
eaux usées et dont le débit total quotidien est d’au plus 3 240 litres ; 
 
Pour les fins d’application du présent règlement, l’expression résidence d’occupation 
saisonnière se définit comme tout immeuble classé par l’évaluation comme étant un 
chalet, une cabane à sucre et autres items désignés par l’évaluateur qui sous-entend une 
utilisation saisonnière.    
 
SECTION 2 VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

 
ARTICLE 4    FRÉQUENCE DE LA VIDANGE 

 
Toute fosse septique de résidence permanente doit être vidangée minimalement à tous 
les deux (2) ans. Toute fosse septique de résidence saisonnière doit être vidangée 
minimalement à tous les quatre (4) ans. 
 
 



 

 

 
ARTICLE 5  COMPENSATION VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE 

 
Afin de pourvoir au paiement des dépenses découlant de l’application de la 
compensation pour les vidanges de fosse septique municipales, une compensation est 
imposée et payable par le propriétaire. 
 

Dans un souci d’équité envers tous les contribuables, une tarification sera imposée à 

chaque résidence, selon la fréquence des vidanges prescrites par les articles 13 et 59 du 

Q-2, r. 22, selon le type de résidences, de fosses, ou plus fréquemment si le propriétaire 

en fait la demande par avis écrit, déposé à cet effet, à la municipalité. 

 

La tarification est fixée en tenant compte du coût engendré par l’entreprise, en fonction 

du calcul des vidanges devant se faire annuellement, aux 2 ans, ou 4 ans. 

 
Il est imposé et prélevé pour l’exercice financier 2017, pour chaque unité attribuée à 
chaque immeuble, une taxe annuelle au taux établi par le règlement du conseil, à tous 
les usagers concernés. Cette compensation est imposée à titre de taxe d’entretien pour 
les installations sanitaires individuelles. Le paiement de cette tarification est assujetti au 
Règlement de taxation en vigueur pouvant ainsi, si le montant le justifie, être étalé sur 
plusieurs versements au cours de l’année. 
 
ARTICLE 6  TERRITOIRE 
 
Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-

Marc-sur-Richelieu à l’exception des résidences desservies par le réseau municipal 

d’égout.   

 
SECTION 3 POUVOIRS ET DEVOIRS DE L’INSPECTEUR 

 
ARTICLE 7   APPLICATION 

 
L’inspecteur est chargé de l’application du présent règlement. 

 
ARTICLE 8   INSPECTION  

 
L’inspecteur peut visiter et examiner toute propriété, entre sept (7) heures et dix-neuf 

(19) heures, pour constater si le présent règlement y est exécuté. Le propriétaire, le 

locataire ou l’occupant est tenu de recevoir l’inspecteur et de répondre à toutes les 

questions qui lui sont posées relativement à l’exécution de ce règlement.   

 
ARTICLE 9   SUPERVISION 

 
L’inspecteur ou l’agent en environnement supervise les travaux réalisés par 
l’entrepreneur pour la vidange des fosses septiques dans le cadre de l’application du 
présent règlement. 

 
ARTICLE 10  PÉRIODE 

 
L’inspecteur détermine la période au cours de laquelle aura lieu chaque année la 
vidange des fosses septiques. À chaque année, au fur et à mesure de l’exécution du 
travail, l’inspecteur de concert avec l’entrepreneur, détermine la période de calendrier au 
cours de laquelle la municipalité procédera à la vidange des fosses septiques. 
 
ARTICLE 11  AVIS 
L’inspecteur doit donner, à l’occupant d’une résidence isolée, un avis écrit d’au moins 

une semaine et d’au plus deux semaines de la période de calendrier au cours de laquelle 

l’entrepreneur procédera à la vidange.  

 

Cet avis sera expédié par la poste à l’adresse où sont expédiés les comptes de taxes, 

par courriel ou remis à l’occupant de la résidence isolée ou à une personne raisonnable 

résidant sur les lieux. 



 

 

 

ARTICLE 12  REGISTRE 

 

Après la vidange, un constat des travaux est dressé pour chaque fosse septique 

vidangée. L’inspecteur tient des registres distincts de l’ensemble des rapports pouvant 

être rédigés incluant le rapport de l’entrepreneur. L’inspecteur consigne les 

renseignements, dans le registre qu’il tient à cet effet, et en remet une copie aux 

propriétaires. 

 

ARTICLE 13           COMPTE RENDU ANNUEL 
 
L’inspecteur remet au conseil de la municipalité, à chaque année, un compte rendu 
des activités réalisées dans le cadre du service décrété par le présent règlement. 
 
Ce compte rendu contient notamment les renseignements suivants : 
 

i)         nombre de fosses septiques vidangées ; 
ii)        l’état de ces fosses ; 

iii) recommandations de l’inspecteur. 

 
ARTICLE 14 DÉFICIENCE DES INSTALLATIONS SANITAIRE LORS DE LA 

VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE 
 
Si lors d’une inspection, il est constaté qu’un système d’évacuation et de traitement des 

eaux usées est déficient au point d’être une source de nuisances, une source de 

contamination des eaux de puits ou de sources servant à l'alimentation ou une source de 

contamination des eaux superficielles, l’inspecteur est autorisé à émettre un constat 

d’infraction au propriétaire mentionnant de se conformer à la règlementation applicable.  

 

À défaut par le propriétaire de se conformer, dans les quatre-vingt-dix jours à la 

règlementation applicable, le conseil peut mandater les professionnels et entrepreneurs 

compétents pour effectuer les travaux requis afin de rénover, modifier ou reconstruire le 

système sanitaire déficient conformément à la règlementation municipale, le tout aux frais 

du propriétaire.  Les frais ainsi engagés par la municipalité sont assimilables à une taxe 

foncière. 

 
SECTION 4 OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 
ARTICLE 15  OBLIGATIONS 

 

L’occupant doit, au cours de la période de calendrier déterminée par l’inspecteur, 

permettre à l’inspecteur ou à l’entrepreneur de vidanger la fosse septique desservant sa 

résidence isolée ; 

 
ARTICLE 16  LOCALISATION ET DÉTERREMENT 

 
L’occupant d’une résidence isolée doit localiser clairement l’ouverture de la fosse 

septique.  La localisation doit être effectuée au plus tard la veille du premier jour de la 

période de calendrier prévue. 

 

Tout capuchon ou couvercle fermant les ouvertures de la fosse septique doit être dégagé 

de toutes obstructions et doit pouvoir être enlevé sans difficulté, et ce, en tout temps.  

 
ARTICLE 17  NETTOYAGE ET ACCÈS 

  
L’occupant doit nettoyer les lieux donnant accès à la fosse septique, afin de permettre au 
véhicule de l’entrepreneur de s’installer à une distance n’excédant pas 40 mètres de 
l’ouverture de ladite fosse. 
 

 

 



 

 

Si l’entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l’occupant a omis de préparer son 

terrain pour permettre de procéder à la vidange au cours de la période de calendrier 

indiquée à l’avis par l’inspecteur, les coûts occasionnés pour la visite additionnelle seront 

acquittés entièrement par le propriétaire.  Ceux-ci seront facturés et payables 

immédiatement.   

 
ARTICLE 18  VIDANGES ADDITIONNELLES 

 
Si au cours de la période s’écoulant entre deux vidanges obligatoires prescrites aux 

termes du présent règlement, la fosse septique d’une résidence isolée est pleine de 

boues usées, l’occupant doit procéder à la vidange.   

 

Le fait que l’occupant fasse vidanger une fosse septique autrement que dans le cadre du 

service décrété au présent règlement, n’exempte pas cet occupant de l’obligation de 

laisser vidanger sa fosse septique au moment déterminé par l’inspecteur et d’acquitter la 

compensation pour ce service. 

 
CHAPITRE 5 DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 
 
ARTICLE 19  INFRACTION 
 
Quiconque contrevient à quelques dispositions du présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de cinquante dollars (50,00 $) et 
maximale de mille dollars (1000,00 $), si le contrevenant est une personne physique, 
d’une amende minimale de cent dollars (100,00 $) et maximale de deux mille dollars 
(2 000,00 $) s’il est une personne morale.  En cas de récidive, le montant maximum fixé 
pour chaque catégorie est doublé. 
 

Toute infraction continue à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement 

constitue, jour par jour, une infraction séparée et distincte.  

 

Les amendes prescrites au paragraphe précédent n’ont pas pour effet de restreindre 

l’application de l’article 89 du Q-2, r.22, mais sont concurrentielles.    

 

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée 

et la sanction édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure 

l’infraction.   

 

ARTICLE 20  DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Toutes les eaux et boues usées contenues dans un véhicule utilisé pour le transport 

doivent être contenues dans un réservoir étanche de telle sorte que les eaux usées ne 

puissent s’écouler sur la chaussée.  

 

Le fait de ne pas faire vidanger une fosse septique à la fréquence prescrite par le Q-2, r-

.22 ou de maintenir la fosse remplie de boue à pleine capacité durant telle période, 

constitue une nuisance. 

 
ARTICLE 21 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Jean Murray 
Maire  
  
      Sylvie Burelle 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Rapport de consultation publique de révision du PGMR 2024-2030 de la MRC de la Vallée-du-Richelieu 

1. MISE EN CONTEXTE 

Le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) en vigueur de La MRC de La Vallée-du-
Richelieu (MRCVR) arrive à échéance le 24 janvier 2024. À cet effet, conformément à l’article 
53.23.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la MRCVR a entamé en 2022 la révision du 
Plan de gestion des matières résiduelles. Le PGMR de la MRCVR concerne les quatre 
municipalités suivantes qui sont situées en dehors de la communauté métropolitaine de 
Montréal : 
 
- Saint-Antoine-sur-Richelieu 
- Saint-Charles-sur-Richelieu 
- Saint-Denis-sur-Richelieu 
- Saint-Marc-sur-Richelieu 
 
 
2. PROCESSUS DE RÉVISION DU PGMR 2024-2030 

2.1 Constitution d’un Comité de révision du PGMR 
 
Afin de mener à bien le processus de révision, un Comité de révision du PGMR a été constitué. 
La MRCVR a adopté lors de la séance du 25 août 2022, la résolution numéro 22-08-255 portant 
sur le Plan de gestion des matières résiduelles – Démarrage de la révision et constitution d’un 
comité de travail.  

Les membres du Comité de révision du PGMR sont les suivants : 

- Monsieur Marc-André Girard-Provost, conseiller municipal à la Municipalité de Saint-Antoine-
sur-Richelieu; 

- Madame Cynthia Bossé, directrice générale de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu; 
- Madame Julie Lussier, mairesse de la Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu; 
- Madame Nathalie Boisclair, directrice générale de la Municipalité de Saint-Charles-sur-

Richelieu; 
- Monsieur Éric Lévesque, conseiller municipal à la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu; 
- Madame Janie Rondeau, conseillère à l’urbanisme et à la réglementation à la Municipalité de 

Saint-Denis-sur-Richelieu; 
- Monsieur Yvon Tardy, directeur des services techniques à la Municipalité de Saint-Marc-sur-

Richelieu; 
- Monsieur Réal Déry, conseiller municipal à la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu; 
- Monsieur Marc-André Guertin, maire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
- Monsieur Denis Laplante, directeur du Service du développement durable de la MRCVR; 
- Monsieur Mohamed Aliouane, conseiller à la gestion des matières résiduelles à la MRCVR. 
 
2.2 Élaboration et adoption d’un projet de PGMR 
 
Des rencontres ont été tenues par le Comité de révision du PGMR à l’issue desquelles, un projet 
de PGMR a été élaboré et transmis au Conseil de la MRCVR. Le projet de PGMR a été adopté 
et une consultation publique sur la révision du PGMR a été annoncée lors de la séance du 
23 mars 2023 par la résolution numéro 23-03-117.  

  

mailto:conseiller5@sasr.ca
mailto:julie@saint-charles-sur-richelieu.ca
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2.3 Consultation publique 
 
Conformément à l’article 53.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), un avis public a 
été donné le 29 mars 2023 pour informer le public de la démarche de la consultation publique 
portant sur la révision du PGMR. L’avis public annonçait deux assemblées publiques en précisant 
les dates, les horaires et lieux. L’avis mentionnait également la disponibilité du projet de PGMR 
et son sommaire pour consultation sur les sites Web de la MRCVR et des municipalités visées 
ainsi que la possibilité aux citoyen(ne)s, groupes et organismes qui souhaitent déposer un 
mémoire, un commentaire, un avis ou autres suggestions de les transmettre à la personne-
ressource désignée par la MRCVR. 

2.3.1 Assemblées publiques 
 
Deux assemblées publiques ont été tenues sur le territoire d’application :   

- La première a été tenue le 16 mai 2023 à 19 heures au 16, rue Saint-Pierre, Saint-Charles-
sur-Richelieu, Québec, J0H 2G0. 

- La deuxième a été tenue le 23 mai 2023 à 19 heures au 102, rue de La Fabrique, Saint-Marc-
sur-Richelieu, Québec, J0L 2E0. 

 
Treize participant(e)s étaient présent(e)s au total lors des deux assemblées dont des élu(e)s 
municipaux et des citoyen(ne)s.  

Monsieur Denis Laplante, directeur du Service du développement durable et monsieur Mohamed 
Aliouane, conseiller à la gestion des matières résiduelles ont souhaité la bienvenue aux 
participant(e)s et ont effectué une présentation du projet du PGMR. Le plan de la présentation 
était le suivant : 

1. Qu’est-ce qu’un PGMR? 
2. Contenu 
3. Territoire d’application 
4. Bilan PGMR 2017-2024 
5. Orientations PGMR 2024-2030 
6. Objectifs PGMR 2024-2030 
7. Mesures et moyens de mise en œuvre 
8. Prévisions budgétaires 
9. Surveillance de la mise en œuvre 
 
2.4 Présentation du projet de PGMR 
 
La présentation a débuté par l’explication du PGMR notamment par l’aspect légal et sa durée de 
validité. Le contenu et la portée ont également été abordés ainsi que le territoire d’application.  

Le bilan de l’actuel PGMR est souligné, en particulier les projets majeurs comme la collecte des 
matières organiques en 2018, la participation de la MRCVR en tant qu’actionnaire dans la 
réalisation de l’usine de biométhanisation de la Société d’économie mixte de l’est de la couronne 
sud (SÉMECS) ainsi que la construction d’un Écocentre régional. 

La performance de la MRCVR a été évoquée notamment par la réduction en 2022 des quantités 
éliminées de l’ordre de 30 % par le secteur résidentiel et ICI assimilables.  
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La qualité et l’ampleur des services ont aussi été relevées dont le nombre de collectes des 
matières organiques qui comprennent 43 collectes pour l’organibac (bac brun) et 12 collectes de 
résidus verts.  
 
2.5 Questions des participants et réponses 
 
Faisant suite à la présentation, la parole a été laissée aux participants pour poser des questions 
et exprimer les commentaires. Les questions suivantes ont été posées : 

 
Question 1 : Pourquoi on n’applique pas la tarification incitative, le principe d’utilisateur payeur 
ou l’écofiscalité en utilisant les puces implantées dans les bacs bruns ? 

 
Réponse : La tarification incitative est complexe à implanter dans le contexte actuel autant au 
niveau de la technologie qu’en gestion et les résultats ne seront pas forcément probants. Aussi, 
afin de réduire l’élimination des matières résiduelles et de favoriser le recyclage, c’est l’approche 
de modulation des collectes qui est privilégiée. Ainsi le nombre de collectes des résidus ultimes 
a été réduit à une collecte aux trois semaines tout en maintenant 43 collectes pour les bacs de 
matières organiques et en augmentant à 12 le nombre de collecte des résidus verts. Cette mesure 
a montré son efficacité puisque les quantités éliminées ont été réduites de 30 %.  
 
Question 2 : Donner de petits bacs et appliquer l’écofiscalité ? 

 
Réponse : Il est possible d’utiliser de plus petits bacs. Cependant pour les déchets, en raison de 
la réduction du nombre de collectes des résidus ultimes, le bac d’un volume de 360 litres pour les 
résidus ultimes s’avère nécessaire pour la majorité des citoyen(ne)s. Toutefois, pour ceux (celles) 
qui souhaitent utiliser de plus petits bacs de 120 litres ou de 240 litres, le règlement le permet.  

 
Question 3 : Qu’en est-il des épandages de boues et des contaminants qui restent indéfiniment 
dans les sols ? 

 
Réponse : L’épandage des boues des stations d’épuration est soumis à une réglementation 
stricte en matière de contaminants. Avant de procéder à l’épandage sur les terres agricoles, des 
analyses sont effectuées afin de valider les opérations d’épandage. 

 
Question 4 : Quelle est la différence entre matières traitées par biométhanisation et par 
compostage ? 

 
Réponse : Les deux procédés consistent à recycler biologiquement la matière organique. La 
biométhanisation consiste en un traitement anaérobie pour produire du méthane utilisable comme 
source d’énergie. Un sous-produit appelé digestat est également obtenu et peut être utilisé en 
agriculture s’il remplit certaines conditions. Quant au compostage, c’est un procédé aérobie de 
recyclage des matières organiques en un produit hygiénisé, c’est le compost utilisable comme 
amendement en horticulture et en agriculture. 

 
Question 5 : Pourquoi ne pas donner du paillis à l’écocentre ? 

 
Réponse : La distribution du paillis issu du broyage des branches à l’écocentre est un service    
prévu qui sera mis en œuvre dès que les conditions seront réunies. 
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Question 6 : La gestion des matières résiduelles dans les secteurs ICI et CRD est-elle prévue ? 
 

Réponse : Des mesures sont prévues au projet de PGMR pour responsabiliser et accompagner 
les gestionnaires des secteurs ICI et CRD à mieux gérer leurs matières résiduelles.  

 
Question 7 : Quels sont les mots d’ordre du prochain PGMR qui est en cours de révision ? 

 
Réponse : L’amélioration de la qualité des services, la généralisation de la participation des 
matières organiques, la participation au recyclage dans les secteurs ICI et CRD. 

 
Question 8 : Quel est le nombre de ménages qui bénéficient d’un deuxième bac à déchets ? 

 
Réponse : 770 étiquettes autorisant des bacs supplémentaires pour les résidus ultimes ont été 
distribuées depuis 2020. Ces autorisations d’utiliser un bac supplémentaire pour les résidus 
ultimes concernent les cas particuliers notamment les garderies en milieu familiale et les petites 
entreprises opérant au domicile où réside le (la) citoyen(ne).  
 
Question 9 : Qu’en est-il de la collecte du verre et de son traitement? Le bac collecté dans les 
bacs est-il destiné uniquement au recouvrement journalier des sites d’élimination des matières 
résiduelles ? 

 
Réponse : Le verre collecté dans les conteneurs dédiés à cette matière est acheminé à 
l’entreprise 2M qui le recycle pour en faire de nouveaux contenants de verre. Quant au verre 
collecté pêle-mêle dans le bac à recyclage, il est acheminé à des entreprises qui le recycle pour 
en fabriquer des filtres, et de l’abrasif.  
 
Question 10 : La collecte des matières recyclables pêle-mêle actuelle n’est pas performante en 
termes de taux de récupération et de contamination notamment dans les centres de tri. Pourquoi 
ne pas faire des collectes séparées pour chacune des matières en particulier pour le carton et le 
verre ? 
 
Réponse : Le système de collecte des matières recyclables pêle-mêle s’avère le plus efficient 
en termes de taux de récupération en tenant compte des enjeux environnemental et financier. La 
collecte séparée par catégorie de matière ne serait pas viable en termes de participation et de 
coûts. 
 
 
3. CONCLUSION 
 
La consultation sur le projet de PGMR 2024–2030 a permis de recueillir les préoccupations des 
citoyen(ne)s soucieux(-euses) de mieux gérer les matières résiduelles. 
 
En résumé, les enjeux soulevés sont relatifs à une tarification équitable notamment par 
l’application d’utilisateur payeur, la gestion des matières résiduelles dans les secteurs ICI et CRD 
ainsi que le souci de protéger les terres agricoles en portant une attention particulière à la qualité 
des boues provenant des stations de traitement des eaux. 
 
4. RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE RÉVISION DU PGMR 
 
À déterminer lors de la rencontre à tenir en juin 2023. 
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PLAN DE
LA PRÉSENTATION

1. Qu’est-ce qu’un PGMR?
2. Contenu
3. Territoire d’application
4. Bilan PGMR 2017-2024
5. Orientations PGMR 2024-2030
6. Objectifs PGMR 2024-2030
7. Mesures et moyens de mise en œuvre
8. Prévisions budgétaires
9. Surveillance de la mise en œuvre
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1. QU’EST-CE QU’UN PGMR ?

3

Le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) :

• Obligatoire en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

• Toutes les municipalités doivent être couvertes par un PGMR conforme à la Loi.

• Document de planification de la gestion des matières résiduelles à l’échelle régionale.

• Doit être révisé aux sept ans.

• Doit être élaboré et révisé par la MRCVR ou la CM (Communauté métropolitaine).

• Cas de la MRCVR : couverte en partie par le Plan métropolitain de gestion des matières
résiduelles (PMGMR) pour la partie du territoire situé dans la CMM et par un PGMR pour le
territoire situé en dehors de la CMM.

3



2. CONTENU

4

Le PGMR doit comprendre :

• La définition du territoire d’application.

• Les services offerts en GMR.

• Le bilan de la GMR au cours des dernières années.

• Les orientations et objectifs poursuivis.

• Les mesures pour atteindre les objectifs.

• Les prévisions budgétaires de financement du PGMR.

• La surveillance de la mise en œuvre.

4



3. TERRITOIRE D’APPLICATION

5

Le territoire d’application du PGMR de la MRC de La Vallée-du-Richelieu comprend
les municipalités de :

• Saint-Antoine-sur-Richelieu

• Saint-Charles-sur-Richelieu

• Saint-Denis-sur-Richelieu

• Saint-Marc-sur-Richelieu



4. BILAN DU PRÉCÉDENT PGMR

• Implantation de la collecte des matières organiques en 2018.

• Réalisation d’une installation de biométhanisation (SÉMECS) pour la collecte des matières
organiques en collaboration avec les MRC de Marguerite-D’Youville et de Rouville.

• Implantation d’un Écocentre régional en 2021.

• Réduction en 2021 du nombre de collectes des résidus ultimes ayant entrainé une
réduction de l’enfouissement de 30 % dans le secteur résidentiel.

• Implantation d’une collecte sur réservation des encombrants.

• Implantation d’une collecte sur réservation des appareils contenant des halocarbures.

6
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Six orientations sont identifiées :

Orientation 1 : continuer à réduire la génération des matières
résiduelles par l’adoption des principes de l’économie circulaire, de
la consommation responsable et de la réduction du gaspillage.

Orientation 2 : continuer à réduire les quantités éliminées par une
utilisation adéquate du réemploi, de la collecte des matières
organiques, des matières recyclables ainsi que de l’apport volontaire
à l’Écocentre régional.

Orientation 3 : continuer à augmenter la récupération des matières
organiques et les acheminer à la SÉMECS pour les résidus
alimentaires et à une installation de compostage pour les résidus
verts.

5. ORIENTATIONS DU PGMR 
2024-2030

7
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5. ORIENTATIONS DU PGMR 2024–2030 
(SUITE)

Orientation 4 : affiner le tri des matières recyclables et en détourner davantage de
l’enfouissement.

Orientation 5 : prioriser l’accompagnement et la responsabilisation des secteurs ICI et CRD
pour recycler et valoriser toutes les matières ayant un potentiel de recyclage : matières
recyclables, matières organiques et résidus de CRD.

Orientation 6 : concevoir un plan de communication composé de programmes IFÉ destinés
aux trois secteurs : résidentiel, ICI et CRD.

8
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6. OBJECTIFS DU PGMR 2024–2030
A. Réduire la quantité éliminée totale à moins de 265 kg / hab. / an : 200 kg / hab. / an pour le

secteur résidentiel et 65 kg / hab. / an pour le secteur ICI et CRD.

B. Rehausser à 75 % la quantité de matières recyclables récupérée et acheminée aux centres de tri.

C. Atteindre un taux de plus de 70 % des quantités de matières organiques putrescibles traitées par
biométhanisation et par compostage.

D. Contribuer à l’atteinte de l’objectif national de recycler ou valoriser 70 % de la matière
organique visée (papier, carton, bois et matière organique putrescible).

E. Contribuer à instaurer la gestion de la matière organique sur 100 % du territoire national.

F. Gérer la matière organique dans 100 % des industries, commerces et institutions.

G. Recycler et valoriser 60 % des résidus de CRD.

9



48 mesures sont identifiées et à mettre en œuvre afin de réaliser les
objectifs. Elles sont regroupées par thématiques :
• Continuer à assurer les services essentiels :

1. Continuer le service de collecte des résidus ultimes.
2. Continuer à collecter les matières recyclables.
3. Continuer à collecter les matières organiques alimentaires et les résidus verts.

• Réduire la génération de matières résiduelles :
4. Réduire le gaspillage.
5. Interdire les plastiques et les produits à usage unique.
6. Encourager l’approvisionnement responsable.
7. Promouvoir l’herbicyclage et le feuillicyclage.
8. Promouvoir le compostage domestique.
9. Prolonger la durée de vie des produits.

10. Promouvoir le réemploi.
11. Implanter le réemploi à l’Écocentre.
12. Développer de nouveaux marchés et symbioses industrielles.

7. MESURES ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE

10



7. MESURES ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE
(SUITE)

• Participer à la stratégie de valorisation des matières organiques :

13. Affiner le tri et améliorer la qualité des matières organiques.

14. Promouvoir la participation aux collectes des résidus verts traités par compostage.

15. Bonifier l’offre de service de collecte des matières organiques pour les ICI.

16. Mettre en œuvre le Règlement numéro 69-17 de la MRCVR portant sur la GMR.

17. Traiter les boues de fosses septiques.

18. Traiter les boues des stations d’épuration des eaux usées.

19. Collecter les résidus verts à l’Écocentre.

20. Débouchés pour les composts et digestats.
11



7. MESURES ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE
(SUITE)

12

Maximiser le recyclage de toutes les matières :

21. Amender le règlement GMR de la MRCVR.

22. Publiciser le site « Ça va où ? ».

23. Vérifier les contenants de collecte.

24. Bonifier l’offre de service pour les clientèles particulières.

25. Améliorer la récupération hors foyer.

26. Promouvoir la collecte des plastiques agricoles.

27. Implanter la collecte des plastiques de bateaux.

28. Implanter la collecte des plastiques acéricoles.

29. Récupérer les plastiques non inclus dans la collecte sélective régulière.

30. Encourager la traçabilité des matières. 12



7. MESURES ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 
(SUITE) 

Maximiser le recyclage de toutes les matières

32. Implanter des politiques environnementales dans les édifices municipaux.

33. Concevoir et mettre en œuvre un plan de communication.

34. Identifier et conclure des ententes avec les partenaires à associer à la mise en œuvre du plan

de communication.

35. Effectuer des séances d’informations sur la GMR.

36. Organiser des visites aux installations GMR.

37. Effectuer des activités d’IFÉ dans les écoles.

38. Organiser et participer aux événements publics.

39. Élaborer et publier des bilans annuels.

40. Continuer la patrouille verte.
13



7. MESURES ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 
(SUITE) 

Écocentre

41. Bonifier l’offre de service.
42. Améliorer le tri des matières.
43. Évaluer la possibilité d’élargir le service aux ICI.

Réglementation et responsabilisation

44. Appliquer l’obligation du tri et de la participation aux différentes collectes.
45. Déterminer le nombre de contenants par immeuble.
46. Concevoir et publier un guide sur la récupération des résidus de CRD.
47. Conditionner l’émission de permis à l’établissement d’un plan GMR des 

résidus de CRD

Collecte des données sur le secteur CRD

48. Mener une étude sur le secteur CRD

14



8. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
Coûts 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Résidus ultimes 577 602    594 931    607 715    620 782    634 138    647 789    661 742    
Matières recyclables 282 709    291 190    297 014    302 954    309 013    315 194    321 497    
Matières organiques 397 469    409 393    417 581    425 933    434 451    443 140    452 003    
Écocentre 108 216    111 462    113 691    115 965    118 285    120 650    123 063    
Boues fosses septiques 97 900      100 837    103 862    106 978    110 187    113 493    116 898    
Plan de communication 24 500      26 367      26 895      27 433      27 981      28 541      29 112      
Autres coûts 12 000      12 285      12 579      12 881      13 192      13 513      13 843      
Coûts totaux 1 500 396 1 546 466 1 579 337 1 612 926 1 647 248 1 682 320 1 718 159 

Revenus
Compensation/remboursement 
collecte sélective 195 659    362 009    374 241    116 962    119 301    121 687    124 121    
Redistribution de la redevance 
à l'élimination 112 437    115 810    119 284    122 863    126 549    130 345    134 256    
Total revenus 308 096    477 819    493 525    239 825    245 850    252 033    258 377    

Coût net 1 192 300 1 068 646 1 085 812 1 373 101 1 401 398 1 430 287 1 459 782 
Nombre d'unité d'occupation (u.o.) 3600 3 636         3 672         3 709         3 746         3 784         3 821         

$/u.o. 331            294            296            370            374            378            382            
15
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9. SURVEILLANCE DE LA MISE EN ŒUVRE
• Suivi de la réalisation des mesures
• Suivi des réalisations
• Élaboration des bilans annuels

o Taux de recyclage
o Taux d’enfouissement
o Quantités générées, recyclées et enfouies

16



MERCI !
Questions ?
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Sommaire du PGMR 2024-2031 

1. Contexte

Le maintien d’un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) conforme et en vigueur est 
une exigence de la Loi sur la qualité de l’environnement du Québec.  

Le PGMR de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a été adopté en 2004, révisé en 2017 
et doit être révisé et adopté en janvier 2024. 

Le PGMR de la MRCVR s’applique pour ses quatre municipalités situées en dehors du territoire 
de la Communauté métropolitaine de Montréal.  

2. Contenu

Conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, le projet de PGMR comprend les parties 
suivantes : 

- Description du territoire d’application en considérant les multiples aspects : géographique,
aménagement, démographique et économique;

- Portrait de la gestion des matières résiduelles actuelle, notamment les services offerts;
- Bilan de la gestion des matières résiduelles;
- Diagnostic, orientation, objectifs et plan d’action;
- Proposition budgétaire;
- Surveillance de la mise en œuvre du PGMR.

3. Territoire d’application

Les municipalités visées par le PGMR de la MRCVR sont : 

- Saint-Antoine-sur-Richelieu
- Saint-Charles-sur-Richelieu
- Saint-Denis-sur-Richelieu
- Saint-Marc-sur-Richelieu

4. Situation géographique

Les quatre municipalités sont réparties de part et d’autre de la rivière Richelieu au nord du 
territoire de la MRCVR. 

5. Démographie

La population du territoire d’application est estimée à 8 220 habitants en 2021. L’évolution 
démographique du territoire d’application est estimée à 4 % entre 2021 et 2024. 

~ MRCDELA 
" VALLÉE-DU-RICHELIEU 
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6. Caractéristiques immobilières

Le parc immobilier est à prédominance unifamiliale représentant 84 % des unités d’occupation 
totales, suivi des plex représentant 9 %, les immeubles composés de six logements et plus 
représentent 4 % et les immeubles ICI représentent 2 %. 

7. Secteur économique

L’agriculture prédomine l’activité économique et compte 549 entreprises agricoles. Quant au 
nombre total d’entreprises toutes activités confondues, il est de 1 034 selon Statistiques Canada. 

8. Compétence en gestion des matières résiduelles

Les municipalités visées ont confié à la MRCVR la compétence sur la gestion des matières 
résiduelles sur la collecte, le transport et le traitement et l’élimination des matières résiduelles. La 
MRCVR détient également la compétence sur la gestion de l’Écocentre régional et le traitement 
des matières organiques par la Société d’économie mixte de l’est la couronne Sud (SÉMECS).  

9. Services offerts en GMR

Les trois voies de collecte porte à porte sont offertes (matières recyclables, matières organiques 
et résidus ultimes) pour les secteurs résidentiels et ICI. L’Écocentre régional, ouvert en 2021, 
permet l’apport volontaire notamment des résidus de construction et des résidus domestiques 
dangereux. 

10. Bilan de la gestion des matières résiduelles (année de référence 2021)

Le tableau suivant illustre les quantités récupérées, éliminées et générées en 2021 par tous les 
secteurs : résidentiel, ICI (industries, commerces et institutions), et CRD (construction, rénovation 
et démolition). 

Matières Récupérées Éliminées Générées Taux de récupération 
Matières recyclables 944 463 1 407 67 % 
Matières organiques 2 948 1 464 4 411 67 % 
Résidus de CRD 313 647 1 078 29 % 
RDD - 4 4 
Autres matières 616 663 1 279 48 % 
Total (t) 4 821 3 237 8 175 59 % 
Boues municipales (t mh) 281 394 675 42 % 

Source : Outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC et données MRCVR 
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11. Orientations du PGMR 2024-2031

• Orientation 1 : continuer à réduire la génération des matières résiduelles par l’adoption des
principes de l’économie circulaire, de la consommation responsable et de la réduction du
gaspillage.

• Orientation 2 : continuer à réduire les quantités éliminées par une utilisation adéquate du
réemploi, de la collecte des matières organiques, des matières recyclables ainsi que de
l’apport volontaire à l’écocentre.

• Orientation 3 : continuer à augmenter la récupération des matières organiques et les
acheminer à la SÉMECS pour les résidus alimentaires et à une installation de compostage
pour les résidus verts.

• Orientation 4 : affiner le tri des matières recyclables et en détourner davantage de
l’enfouissement.

• Orientation 5 : prioriser l’accompagnement et la responsabilisation des secteurs ICI et CRD
pour recycler et valoriser toutes les matières ayant un potentiel de recyclage : matières
recyclables, matières organiques et résidus de CRD.

• Orientation 6 : concevoir un plan de communication composé de programmes IFÉ destinés
aux trois secteurs : résidentiel, ICI et CRD.

12. Objectifs du PGMR 2024-2031

Les objectifs proposés et à atteindre d’ici 2030 sont : 

1. Réduire la quantité éliminée totale à moins de 265 kg / hab. / an : 200 kg / hab. / an pour le
secteur résidentiel et 65 kg / hab. / an pour le secteur ICI et CRD.

2. Rehausser à 75 % la quantité de matières recyclables récupérée et acheminée au centre de
tri.

3. Atteindre un taux de plus de 70 % des quantités de matières organiques putrescibles traitées
par biométhanisation et par compostage.

4. Contribuer à l’atteinte de l’objectif national de recycler ou valoriser 70 % de la matière
organique visée (papier, carton, bois et matière organique putrescible).

5. Contribuer à instaurer la gestion de la matière organique sur 100 % du territoire national.
6. Gérer la matière organique dans 100 % des industries, commerces et institutions.
7. Recycler et valoriser 70 % des résidus de CRD.

13. Plan d’action et mesures

Un plan d’action réparti en six thématiques et composé de 48 mesures est proposé pour atteindre 
les objectifs à l’horizon 2030 : 

1. Continuer à assurer les services essentiels de collecte
2. Réduire la génération de matières résiduelles
3. Participer à la stratégie de valorisation des matières organiques
4. Maximiser le recyclage de toutes les matières
5. Écocentre
6. Réglementation et responsabilisation
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14. Proposition budgétaire

Les coûts proposés sont basés sur les coûts des contrats actuels et susceptibles de varier au 
cours de la durée du PGMR. 

15. Surveillance de la mise en œuvre

Une procédure de suivi de la mise en œuvre du PGMR est établie, notamment par la réalisation 
des bilans annuels, le suivi des taux de performance, ainsi que l’évaluation de l’atteinte des 
objectifs. 
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255, boul. Laurier, bureau 100, McMasterville (Québec)  J3G 0B7 │ 450 464-0339 │ www.mrcvr.ca 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MRC DE LA VALLÉE-
DU-RICHELIEU (MRCVR), TENUE LE JEUDI 25 AOÛT 2022, À 19 H 00, AU SIÈGE SOCIAL 
DE LA MRCVR, SIS AU 255, BOUL. LAURIER, À McMASTERVILLE. 
 
 
Étaient présent(e)s monsieur Normand Teasdale, préfet suppléant, mesdames les conseillères 
Alexandra Labbé, Magalie Taillon substitut, Sylvie Van Dersmissen substitut, Nadine Viau et 
Mélanie Villeneuve ainsi que messieurs les conseillers Jean-Marc Bousquet, Jonathan Chalifoux, 
Michel Cormier substitut, Marc-André Guertin, Yves Lessard et Patrick Marquès. 
 
 

Résolution numéro 22-08-255 
 

PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES – DÉMARRAGE DE LA RÉVISION ET 
CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE TRAVAIL 

 
ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC de la Vallée-

du-Richelieu (MRCVR) est entré en vigueur en 2004 et a été révisé en 2016; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à sa révision conformément au deuxième alinéa de 

l’article 53.23 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) (LQE); 
 
ATTENDU QUE les municipalités du territoire de la MRCVR visées par le PGMR sont celles de 

Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-
Richelieu et Saint-Marc-sur-Richelieu; 

 
ATTENDU QUE pour procéder à la révision du PGMR, il y a lieu de constituer un comité de 

travail composé des deux représentant(e)s des municipalités visées chargé(e)s 
d’étudier et de faire des recommandations sur toute question relative au PGMR 
et que le (la) conseiller(ère) à la gestion des matières résiduelles de la MRCVR 
agira à titre de personne-ressource de ce comité 

 
EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

 
ET RÉSOLU DE mandater le Service du développement durable de la MRC de La Vallée-du-
Richelieu d’entreprendre la révision du Plan de gestion des matières résiduelles. 
 

QUE soit formé un comité de travail composé de deux représentant(e)s de chacune 
des municipalités visées, soit Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-
Denis-sur-Richelieu et Saint-Marc-sur-Richelieu, devant être désigné(e)s par ces dernières par 
résolution, lesquelles résolutions devront être transmises à la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

 
QUE le (la) conseiller(-ère) à la gestion des matières résiduelles de la MRC de La 

Vallée-du-Richelieu agisse en tant que personne-ressource pour le comité de travail. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Le 2 septembre 2022 
 
 
 
 
Evelyne D’Avignon 
Greffière-trésorière 
 
Ce procès-verbal n'est pas adopté. 
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255, boul. Laurier, bureau 100, McMasterville (Québec)  J3G 0B7 │ 450 464-0339 │ www.mrcvr.ca 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MRC DE LA VALLÉE-
DU-RICHELIEU (MRCVR), TENUE LE JEUDI 23 MARS 2023, À 19 H 04, AU SIÈGE SOCIAL 
DE LA MRCVR, SIS AU 255, BOUL. LAURIER, À McMASTERVILLE. 
 
 

Étaient présent(e)s madame Marilyn Nadeau, préfète, monsieur Normand Teasdale, préfet 
suppléant, mesdames les conseillères Colette Dubois substitut, Julie Lussier, Nadine Viau et 
Mélanie Villeneuve, ainsi que messieurs les conseillers François Berthiaume, Jean-Marc 
Bousquet, Jonathan Chalifoux, Martin Dulac, Marc-André Guertin, Yves Lessard et 
Patrick Marquès. 
 
 

Résolution numéro 23-03-117 
 

PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) 
2024-2031 : ADOPTION 

 
ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC de la Vallée-

du-Richelieu (MRCVR) est en vigueur depuis le 19 janvier 2017 et qu’en vertu 
de l’article 53.23.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2) (LQE), les municipalités régionales ont la 
responsabilité de réviser ce document tous les sept ans; 

 
ATTENDU QU’à cette fin et conformément à l’article 53.11 LQE, le Conseil de la MRCVR doit 

adopter par résolution un projet de PGMR; 
 
ATTENDU QU’un comité de travail a été constitué et que des rencontres ont eu lieues afin 

d’étudier et de faire des recommandations sur le projet de PGMR; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont pris connaissance du projet de 

PGMR 2024-2031 et s’en déclarent satisfaits 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉE PAR Madame Julie Lussier 

 
ET RÉSOLU D’adopter le projet de Plan de gestion des matières résiduelles 2024-2031, tel que 
déposé. 
 

QU’une copie de cette résolution et du projet de Plan de gestion des matières 
résiduelles 2024-2031 soient transmis à toutes municipalités visées par celui-ci ainsi qu’aux MRC 
environnantes. 
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QUE le projet de Plan de gestion des matières résiduelles 2024-2031 soit soumis à 
une consultation publique dans un délai d’au plus 120 jours. 
 

QUE dans un délai d’au moins 45 jours avant la tenue des assemblées publiques, 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu rendra public un sommaire du projet de plan ainsi qu’un avis 
indiquant les dates, les heures et les lieux des assemblées, le tout conformément aux exigences 
de l’article 53.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 

QUE le projet de Plan de gestion des matières résiduelles 2024-2031 peut être 
consulté au bureau de chaque municipalité locale visée par ce dernier, le tout conformément aux 
exigences de l’article 53.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Le 24 mars 2023 
 
 
 
 

Evelyne D’Avignon 
Greffière-trésorière 
 
Ce procès-verbal n'est pas adopté. 

~ 
MRCVR 
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